
Konkurse Faillites Fallimenti
No 168 Mittwoch, 31.08.2005 123. Jahrgang

1. Débitrice: E-Tec Etanchéité Technique Sàrl, Rue St-
Maurice 7, 2800 Delémont

2. Déclaration de faillite: 11.07.2005
3. Suspension de faillite: 17.08.2005
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 12.09.2005
5. Avance de frais: CHF 6’000.00

Indication: La faillite sera clôturée si, dans le délai sus-
mentionné, les créanciers n’en requièrent pas la liquida-
tion et ne fournissent pas la sûreté exigée pour les frais
qui ne seront pas couverts par la masse. La réclamation
ultérieure d’avances supplémentaires est réservée.

6. Remarques: But social : exploitation d’une entreprise
d’étanchéité de tout genre. Couverture, ferblanterie et
travaux en asphalte, dans le domaine de la construction et
génie civil. Dans le même délai, les débiteurs ont l’obliga-
tion de s’annoncer et ceux qui détiennent des biens du
failli, à quelque titre que ce soit, sont tenus de les mettre à
la disposition de l’office, sous  menace d’amende (art. 324
CPS). Les personnes qui revendique des objets sont égale-
ment tenues de s’annoncer dans le même délai.  L’Office as-
signe un délai de 30 jours aux créanciers gagistes pour
demander la réaliation des gages (objet mobilier - droit de
rétention), conformément à l’art. 230 a LP.
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